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NOUVEAU CETTE ANNEE : Possibilité d’adhérer et de payer directement par internet 

 

A partir de début septembre vous pourrez prendre vous-même votre licence sur internet. 

La FFRS doit vous envoyer personnellement un lien pour accéder au site. 

Le règlement peut être fait directement par carte bancaire sur le site (licence – assurance +    

adhésion club + activités payantes. 

Vous conservez cependant la possibilité de nous adresser un chèque bancaire à l’ordre de la 

Retraite Sportive VIRIAT à joindre avec la fiche d’inscription au club. 

Pour les personnes n’ayant pas internet ou ne voulant pas utiliser internet, le club fera le 

nécessaire à partir de la fiche d’inscription que vous nous transmettrez. 

 

 

 

Reprise des cours :  

 

- Tir à l’arc : 12.09.2023 

- Activité dansée : 21.09.2023 

- Randonnée pédestre : 15.09.2023 

- Badminton : 06.09.2023 

- Marche Nordique : 11.09.2023 

- Aquagym : 21 .09. 2023 

- Yoga : 19.09.2023 

- Pétanque : pas d’arrêt pendant  la période estivale 

- Cyclo : arrêt suivant le temps en octobre, reprise en mars (voir avec les animateurs) 


